
Du 1er au 8 décembre 2022, je vote et je fais voter Sgen-CFDT !

COMMISSION ACADÉMIQUE PARITAIRE (CAP) des SAENES

QUI VOTE ?

Tous les fonctionnaires en activité, en congé parental ou en détachement

POUR QUI ?

Nos représentant.e.s syndicaux.ales pour une vision globale et non corporatiste de

nos métiers.

POUR QUOI ?

Défendre les droits de tous les personnels syndiqués et non syndiqués,

individuellement et collectivement : titularisation, avancement, mouvement, recours

sur l’entretien professionnel, sanctions disciplinaires et licenciements, …

ET POURQUOI ÉLIRE DES REPRÉSENTANT.E.S Sgen-CFDT ?

Pour qu’ils.elles agissent d’une façon équitable, efficace, transparente et sans

clientélisme.

https://www.facebook.com/sgencfdt.midipyrenees

CAPA DES SAENES

ACADEMIE DE TOULOUSE



ACCOMPAGNER les agent.e.s dans l’accès à leurs droits

• Obtenir transparence et informations : mutation, affectation, concours,

promotion, télétravail pour tous (équipement fourni)

• Droit à la formation

Mettre en cohérence fonctions, grades et rémunérations

• Rendre plus attractif et mieux définir les missions des catégories B, meilleure

rémunération

• Intégration des primes dans le calcul de la retraite

• Requalification des postes : liste d’aptitude, tableau d’avancement et

repyramidage.

Partage des compétences et des connaissances

• Institutionnalisation d’un tissage d’un réseau inter établissement

• Mutualisation des pratiques professionnelles (tutorat rémunéré)

• Reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle

Social

• Médecine de prévention, visite

médicale obligatoire

• Accompagnement des personnels en

situation de handicap et à besoins

particuliers

• Ergonomie au travail

• Protéger de la précarité

 

 

AVEC LE SGEN-CFDT, DONNEZ DE LA VOIX À VOTRE VOIX


